
L'EN ElGNEMENT PRIMAIRE

ant le gouvertienet de mettre une somune
sutfisanîte à sa dis1position, qui serait olfurte
directement, so<us forme de gratitieation, a.
iistituteurs et aux iistitutrives laiques des
écoles élémentairs re Jl issant leurs deloirs
avec le plus de zèle 4t d'intellgence. E:I
bien, aussit(lie le goîîverlimielt allra filit
voter cette somme, eséiironus que ve sera -à la

présente session mmnenî, que ne enulliellee-t-
on aussitôt, jar l'enltreiise de 1MM. les ins-
pecteurs d'écoles, à chisser les titilaires des
écoles suivant le ilnoibro de l-urs années
d'enseignement et des succès obtenus vn
classe ?

Sachant qu'on l'observe, 'armée ensei-
gnante combattra avec plus d'ardeur ; cha-
cunt de ses membres tiendra à porter liaut et
ferme l'étendard di progrès, sûr qu'après la
victoire une récompeuse digne de ses efforts
généreux et patriotiqu l'attend.

Les maîtres et maîtresses formés en com-
pagnies régulières, et les élèves eit;ssés pl'1e-
mêle (als les elasses, sans égard à leur sexe,

leur âge et à leur avaneLuelent, certes, ce
serait un état de chose intolérable. Il con-
viendraitdlonc de grouper avec soin les e:.lants
de nos écoles primaires. Pour cela, il l'y ay
qu'à confier l'éducation des filles aliux instit u-
trices et celle des gar(cons aux inti ututeurs,

et appliquer la lui qui limite le nombre
d'élèves susceptibles d'être reen dans une
mêm( classe. Ou gagnerait, par cette réforme,
un temps énorme, chaque titulaire n'ayaut
plus qu'un genre d'instruetion et d'éduation
à donner à ses élèves, et l'euncomubremîent
des écoles, l'une des causes les plus fréquen-
tes d'insuccès, disparaîtrait à bref délai. Aux
inspecteurs d'écoles et aux cofitinissiois sco-
laires d'y voir (le près.

Les quelques réformes que nu.,s venous

pédagogiques; le baccalaireat termine le
coln- s ehtssue , et l'éeale professinnelle
m1m11e acude un bre\et qui assure l'avenir
de celui qui en est le porteur Seule, l'école

priumire, <lez nlous, laisse ilnachevée l'édifice
cIsi tru it ali prix 11111 tra\ ail allssi long

gjiOj op1il i*te.
La ncessité dit eerlificat d'etudtle. primaire

s' iinp~os don delle-nieme. Tout enfant, à

l'lge de treize ou quatorze ans, devrait être
en état de passer u exaîNai<en) proivant qu'il

possède les onniii.%ussaciies élémieiitairUes indis-

pensabls a chîacui dans la vie, quelle que soit
la carrière qu'il embrasse. Nos ples primai-
res auraiîenIt enfii titn buuîî dut défini à atteindre.
Chacuî n sauiraiit où il va et la lougueur de la

route à parcourir ; notre ehnseignemîent serait
détermi né et naitre et élèvu connaîtrait ce
que les autorités exigent d'eux. Les pareits
tiendraient à ce (le leurs enfaints sortissent de
l'école par la porte d'honneur, c'est-à-dire
muni d'un certificat d'étude oflicielleimleit
recomill et conséquiennent, l'assiduité en

classe aurait tout à y gagNer. Les élèves eux-
mlîêmîes se transformeraient l'enfance aime
le, situai itnis claires, le tangible, ce qui frappe
ses senUs. La pensée du certificat d'étude lui
donnermit du goût, saurait lui inspirer le
orage nécessalire dans ses études.

Trois bouts de ligues approuvés par le

Conseil de 1'I nstruction publique et adoptés

par la Législature opéreraient ds résultats
étonnannlts. lue loi fort simple ,bligerait
tout enfant (le treize oui quatorze ais à Subir
un examen qui lii permit d'obtenir unt
eç,tificat d'étude. Ce document aurait une
valeur réelle pour l'enfant qui désire passer
à l'école p rofessiollnelle, entrer eni apprentis-
sage ou1 devenir commis. Un bureau d'exami-
lateurs, composés di curé, du secrétaire-tré-

d'indiquer n'obtiendraient cetaimement pas sorier de la municipalité scolaire et d'un
un plein succès, si le cours d'études primai- troisième membre choisi parmi les notables
res restait sans sanction aucune. Un de l'endroit, serait formé dans chaque pa-
diplôme couronne les études universitaires et roisse. Ce bureau paroissial, dont l'inspec-
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